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Extrait de la délibération affiché le 24 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 13 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, 
Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Jean-Pierre LAURENT, 
Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent 
GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Aline MARECHAL donne pouvoir Virginie VANDAELE 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.07/106 

CONSEIL MUNICIPAL – RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

M. Jérôme DUBOST, Maire - Le présent règlement a été élaboré en application de l’article L.2121-8 

du Code général des collectivités territoriales.  

Il a pour objet de prévoir et d’organiser l’exercice des pouvoirs au sein du Conseil Municipal. Il définit 

notamment les modalités de fonctionnement interne de l’instance dans le respect des lois et 

règlements. 

La ville de Montivilliers disposait d’un règlement intérieur du Conseil Municipal dont la dernière 

version datait du 29 mai 2017.  

Les propositions de modifications et d’évolution du règlement intérieur ont été étudiées lors d’un 

groupe de travail garantissant la représentativité des élus minoritaires. Les propositions de 

modifications qui sont soumise à l’approbation du Conseil ont fait l’objet d’un consensus des 

membres du groupe de travail.   

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’adopter son nouveau règlement. 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 2121-8,  

VU la délibération de la ville de Montivilliers 2017.05/04 en date du 29 mai 2017 portant 

approbation du règlement intérieur du Conseil Municipal,  

 
CONSIDERANT 

- Que le Conseil Municipal dispose d’un délai de 6 mois pour adopter son règlement intérieur à 

compter de son installation,  

 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D'adopter le règlement intérieur du Conseil Municipal. 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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